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Comme dans les precedents volumes du Repertoire, le 
critere adopte pour l'inclusion de donnees dans le present 
chapitre a ete l'existence d'un debat du Conseil relatif au 
texte des Articles 33 a 38, autrement dit au Chapitre VI 
de la Charte. Le chapitre X ne portera donc pas sur toutes 
les activites du Conseil en matiere de reglement pacifique 
des differends, car les debats qui ont precede les decisions 
importantes prises a cet egard par le Conseil ont porte 
presque exclusivement sur les faits concrets dont il etait 
saisi et sur la valeur intrinseque des mesures proposees, 
sans qu'ait ete evoque le probleme juridique de leur 
relation avec les dispositions de la Charte. Si le lecteur 
desire trouver des indications sur les decisions adoptees 
par le Conseil a propos du reglement pacifique des diffe- 
rends, il devra se reporter aux sous-titres appropries du 
tableau analytique des mesures adoptees par le Conseil de 
securite 1. 

Les ienseignements qui figurent dans le present chapitre 
ne constituent qu'une partie des donnees interessant 
l'examen de la pratique du Couseil a propos du Chapitre 
VI de la Charte, car les procedures du Conseil etudiees 
dans les chapitres le' a VI, dans la mesure ou elles concer- 
nent des differends et des situations, ne sauraient etre 
considerees comme se rapportant exactement a I'applica- 
tion du Chapitre VI de la Charte. Le chapitre X ne 
contient que l'expose des cas ou le Conseil a deliberement 
examine la relation entre ses propres debats ou entre les 
decisions proposees d'une part, et le texte du Chapitre VI 
de la Charte d'autre part. 

Il convient d'examiner les exemples cites a propos de 
chaque question dans le contexte de la serie des debats 
sur la question qui ont ete exposes au chapitre VIIl. 

CEIAPITRE VI DE LA CHARTE 
REGLEMENT PACIFIQUE DES DIFFERENDS 

•á Article 33 

•á 1. Les parties a tout differend dont la prolongation 
est susceptible de menacer le maintien de la paix et de 
la securite internationales doivent en rechercher la 
solution, avant tout, par voie de negociation, d'enquete, 
de mediation, de conciliation, d'arbitrage, de reglement 
judiciaire, de recours aux organismes ou accords regio- 
naux, ou par d'autres moyens pacifiques de leur choix. 

•á 2. Le Conseil de securite, s'if le juge necessaire, 
invite les parties a regler leur differend par de tels 
moyens. 

•á Article 34 

•á Le Conseil de securite peut enqueter sur tout diffe- 
rend ou toute situation qui pourrait entrainer un 
desaccord entre nations ou engendrer un differend, afin 

Chap. VIII, 1" partie. 
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de determiner si la prolongation dc ce differend ou de 
cette situation semble devoir menacer le maintien de 
la paix et de la securite internationales. 

•á 1. Tout Membre de l'Organisation peut attirer 
l'attention du Conseil de securite ou de l'Assemblee 
generale sur un differend ou une situation de la nature 
visee dans l'Article 34. 

•á 2. Un Etat qui u'est pas membre de l'organisation 
peut attirer I'atteution du Conseil de securite ou de 
l'Assemblee generale sur tout differend auquel il est 
partie, pourvu qu'il accepte prealablement, aux fins de 
ce differend, les obligations de reglement pacifique 
prevues dans la presente Charte. 

•á 3. Les actes de l'Assemblee generale relativement 
aux affaires portees a son attention en vertu du present 
article sont soumis aux dispositions des Articles 1 1 et 12. 

•á Article 36 

•á 1. Le Conseil de securite peut, a tout moment de 
l'evolution d'un differend de la nature mentionnee a 
l'Article 33 ou d'une situation analogue, recommander 
les procedures ou methodes d'ajustement appropriees. 

•á 2. Le Conseil de securite devra prendre en consi- 
deration toutes procedures deja adoptees par les parties 
pour le reglement de ce differend. 

•á 3. En faisant les recommandations prevues au 
present article, le Conseil de securite doit aussi tenir 
compte du fait que, d'une maniere generale, les diffe- 
iends d'ordre juridique devraient etre soumis par les 
parties a la Cour internationale de Justice conforme- 
ment aux dispositions du Statut de la Cour. 

•á Article 37 

•á 1. Si les parties a un differend de la nature men- 
tionnee a l'Article 33 ne reussissent pas a le regler par 
les moyens indiques audit article, elles le soumettent au 
Conseil de securite. 

•á 2. Si le Conseil de securite estime que la prolonga- 
tion du differend semble, en fait, menacer le maintien 
de la paix et de la securite internationales, il decide s'il 
doit agir en application de l'Article 36 ou recommander 
tels termes de reglement qu'il juge appropries. 

•á Article 38 

•á Sans prejudice des dispositions des Articles 33 a 37, 
le Conseil de securite peut, si toutes les parties a un 
differend le demandent, faire des recommandations a 
celles-ci en vue d'un reglement pacifique de ce dif- 
ferend. )) 



168 Chapitre X. - Examen des dispositions du Chapitre VI de la Churte 
1 , 
l 

Premi&e partie 

EXAMEN DES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 33 DE LA CHARTE 

NOTE 

Durant la periode consideree dans le present Supple- 
ment, les efforts prealables consacres a la recherche d'une 
solution pacifique par les Etats qui soumettent un differend 
ou une situation donnee au Conseil de securite ont ete 
indiques dans leurs communications initiales, bien que 
l'Article 33 n'ait ete expressement cite dans aucune 
d'elles 2. Dans les declarations qu'ils ont faites au Conseil, 
les Etats interesses ont generalement explique a quel stade 
en etait la situation apres les efforts deployes en vue de 
son reglement pacifique, pour montrer qu'il etait ou qu'il 
n'etait pas nacessaire de prendre des mesures en vertu du 
Chapitre VI 3. L'etendue de l'obligation que le paragraphe 
1 de I'Article 33 impose aux parties a fait l'objet d'un 
examen a propos de la question de savoir a quel moment 
il convenait que le Conseil se saisisse d'un differend. On a 
reaffirme le principe selon lequel, avant de saisir le Conseil 
d'un differend ou d'une situation. les ~art ies devaient 
avoir epuise les moyens de regleme& pa6fique prevus au 
paragraphe 1 de l'Article 33 4. Dans un cas, l'absence de 
recours a la negociation directe a renforce l'argument 
selon lequel, a premiere vue, l'affaire ne devait pas etre 
examinee par le Conseil S. Dans un autre cas, on a fait 
valoir que puisque les dispositions du paragraphe 1 de 
l'Article 33 donnent la priorite aux procedures de regle- 
ment pacifique et qu'une organisation regionale s'occu- 
pait de la question, le Conseil devait permettre a ladite 
organisation de continuer a s'en occuper 6. On a fait 
valoir en outre a la meme occasion que cette procedure 
etait conforme a la disposition du paragraphe 2 de 

a Pakistan, dans sa lettre en date du 16 janvier 1964 (S/5517) au 
sujet de la question Inde-Pakistan [Doc. off... 196 annee, Suppl. de 
janv.-mars 1964, p. 26 a 341; Chypre, dans sa lettre en date du 15 
fevrier 1964 (S/5545), au sujet de sa plainte contre la Turquie 
[ibid., p. 69 et 701; Yemen, dans sa lettre en date du lei avril 1964 
(S/5635), au sujet de sa plainte contre le Royaume-Uni [Doc. ofl,  
19e annee, Suppl. d'avr.-juin 1964, p. 1 et 21; Cambodge, dans sa 
lettre en date du 13 mai 1964 (SI56971 au sujet de sa plainte contre 
les Etats-Unis et la Republique du Viet-Nam IDoc. ofl,  19e m e e ,  
Suppl. d'avr.-juin 1964, p. 130 et 1321; Grece, dans sa lettre en date 
du 5 septembre 1964 (Si5934) au sujet de sa plainte an t re  la Turquie 
[Doc. off., 198annee. Suppl. de juil1.-sept. 1964, p. 2681; Afgbanistan, 
Algerie Burundi, Cambodge, Congo (Brazzaville), Dahomey, 
Ethiopie, Ghana, Guinee, Indonesie, Kenya, Malawi, Mali, Manri- 
tanie, Ouganda, Republique arabe unie, Republique centrafricaine, 
Republique-Unie de Tanzanie, Somalie, Soudan, Yougoslavie et 
Zambie dans leur lettre en date du ler decembre 1964 (SI6076 et 
Add.1 a 5), au sujet de la situation dans la Republique democratique 
du Congo [Doc. ofl.  19e annke, Suppl. d'oc&-dkc. 1964, p. 198 a 2001; 
Algerie, Burundi, Cameroun, Republique democratique du Congo, 
Cote d'Ivoire, Dahomey, Ethiopie, Ghana, Guinee, Haute-Volta, 
Kenya, Liberia, Lybie, Madagascar, Malawi, Mali, Maroc, Mauri- 
tanie, Nigeria, Ouganda, Republique arabe unie, Republique 
centrafricaine, Republique-Unie de Tanzanie, Rwanda, Senegal, 
Sierra Leone, Somalie, Soudan, Tchad, Togo, Tunisie et Zambie, 
dans leur lettre en date du 28 juillet 1965 (S/6585), au sujet de la 
situation dans les territoires africains administres par le Portugal 
[Doc. off., 20e annee, Suppl. de juil1.-sept. 1965, p. 147 a 1491. 

Voir cas nos 1 et 3. 
4 Pour I'afknation du principe lors des premiers travaux du 

Conseil, voir le Repertoire de lapratique du Conseilde securitd. 1946- 
1951, chap. X,  note, p. 376 et 377. 

Voir cas no 3. 
a Voir cas no 2. 

l'Article 36 selon laquelle le Conseil devait prendre en 
consideration toutes procedures deja adoptees par les 
parties pour le reglement des differends. En revanche, 
il a ete soutenu que le Conseil de securite, etant le principal 
organe charge du maintien de la paix et de la securite 
internationales, devait etre mis pleinemcnt au courant 
d'un differend donne ou d'une situation donnee meme si 
une autre procedure de reglement pacifique prevue au 
paragraphe 1 de l'article 33 avait ete entamee. 

La valeur de l'Article 33 du point de vue du reglement 
pacifique des differends conformement aux dispositions 
de la Charte depend non seulement de l'execution par les 
parties elles-memes des obligations qui leur incombent au 
titre dudit article, mais egalement de la maniere dont le 
Conseil applique ledit article, ou en respecte l'esprit, 
lorsqu'il s'acquitte de ses responsabilites en ce qui con- 
cerne le reglement pacifique des differends qui lui ont ete 
soumis. A cet egard, il convient de mentionner les ques- 
tions etudiees dans la quatrieme partie du present chapitre 
ou figurent des observations sur le role du Conseil pour 
encourager les parties a negocier ainsi que les questions 
figurant dans la rubrique •á Mesures tendant a assurer le 
reglement d'un differend •â dans la table analytique des 
mesures adoptees par le Conseil de securite. Il convient 
egalement de rappeler la resolution adoptee au cours de 
l'examen de la question Inde-Pakistan, par laquelle le 
Conseil, apres avoir demande qu'un cessez-le-feu inter- 
vienne a un moment determine, et apres avoir decide de 
certaines autres mesures, invitait les parties interessees a 
utiuser tous les moyens pacifiques, y compris ceux 
enumeres a t'Article 33, afin de parvenir a un reglement 
des problemes politiques qui etaient a l'origine du contiit 
soumis a son examen 7. 

De meme, par une resolution adoptee a la suite de la 
plainte du Yemen, le Conseil, apres avoir notamment 
invite le Yemen et le Royaume-Uni a faire preuve de la 
plus grande moderation afin d'eviter de nouveaux inci- 
dents et de retablir la paix, avait prie le Secretaire general 
d'user de ses bons offices pour regler les questions en 
suspens, en accord avec les deux parties 8. 

? Voir la resolution 211 du 20 septembre 1965. En presentant 
le projet de resolution. le representant des Pays-Bas avait indique 
que ce projet avait comme premier objectif de mettre fin aux combats 
avant qu'ils ne s'etendent a d'antres regions et comme second ub- 
lectif •áde donner aux parties un moyen de reprendre leurs nego- 
ciations pour regler le problEme polttique qui est a l'origine du 
conffit actuel •â. Voir 124Ze seance. par. 45. 

8 Resolution 188 du 9 avril 1964 (S15650). 11 convient egalement 
de se reporter a la resolution adoptee lors de l'examen de la situation 
dans les territoires afrtcains administres par le Portugal, resolution 
par laquelle le Conseil de securite ayant exprime la conviction que 
l'application des resolutions adoptees a ce sujet par le Conseil de 
securite et l'Assemblee generale constituait l'unique moyen •áde 
parvenir a une solution pacifique •â de la question a l'examen, 
reaffirmait l'invitation urgente qui avait ete adressee au Portugal 
d'engager des negociations avec les representants qualifies des 
partis politiques existants & l'interieur ou l'exterieur des territoires 
interesses en vue du transfert des pouvoirs a des institutions poll- 
tiques librement elues et representatives des populations ( r b -  
lutiou 218 du 23 novembre 1965). 



Examen des di~st)ositions de I'Arricle 33 de la Charte 

CAS NO 1 9. - QUESTION INDE-PAKISTAN : au sujet de la 
lettre datee du 16 janvier 1964 (S/5517) 

[NOTE. - AU cours du debat, l'opinion a ete exprimee 
qu'aux termes de la Charte, les parties avaient l'obligation 
primordiale de s'abstenir d'avoir recours a la menace ou 
a l'emploi de la force et de regler leurs differends par des 
moyens pacifiques.] 

Ala 1087e seance, le 3 fevrier 1964, le representant du 
Pakistau *, expliquant pourquoi son gouvernement avait 
demande une reunion du Conseil 'O, a appele l'attention 
sur la deterioration de la situation au Cachemire ainsi que 
sur les efforts rkemment deployes pour parvenir a une 
solution pacifique de ce probleme et des problemes 
connexes qui se posaient eutre l'Inde et le Pakistan. II a 
note que les negociations a cette fin avaient echoue en 
raison de ((l'intransigeance de l'Inde a l'egard de tout 
reglement honorable et equitable du litige et de son refiis 
de se departir de cette attitude rigide •â. 

Cela etant, il demandait au Conseil de securite de 
prendre des mesures qui permettraient d'apporter promp- 
tement une solution pacifique a ce differend. 

A la 10880 et a la 10900 seance, les 5 et 10 fevrier 1964, 
le representant de l'Inde * a soutenu qu'il n'y avait pas 
de raison de reunir le Conseil etant donne qu'aucun 
element nouveau de nature a aggraver la situation a 
Jammu et au Cachemire n'etait intervenu. II a rejete les 
accusations formulees par le Pakistan selon lesquelles les 
recentes negociations avaient echoue en raisonde l'attitude 
intransigeante de l'Inde et il a affirme que c'etait le 
Pakistan qui avait rompu les negociations bien que l'Inde 
fut disposee a les poursuivre. De l'avis de son gouverne- 
ment, l'Inde et le Pakistan devaient, au stade ou en etait 
arrivee la question a l'examen, se reunir afin de discuter 
des moyens susceptibles de retablir des conditions nor- 
males dans les regions troublees de l'Inde et du Pakistan 
et de favoriser l'unite et l'harmonie entre les communautes 
dans les deux pays, et de decider conjointement qu'ils 
s'abstiendraient de recourir a la guerre et regleraient leurs 
differends de maniere pacifique. Le Pakistan, affirmait le 
representant de l'Inde, n'avait pu prouver ce qu'il avan- 
cait, a savoir que I'Inde s'efforcait d'integrer plus etroite- 
ment le Cachemire a l'Inde et que la gravite de la situation 
dans la region exigeait que le Conseil de securite prennc 
des mesures; le Conseil n'etait donc pas saisi d'une 
question qui necessitat I'adoptioii d'une mesure. 

A la l091e seance, le 14 fevrier, le representant de la 
Chine a declare que puisque l'Inde et le Pakistan avaient 
indiqne qu'ils etaient disposes a regler leurs differends 
par des moyens pacifiques, le Conseil de securite avait le 
devoir de rechercher les moyens de parvenir a un regle- 
ment pacifique du differend. II a souligne a cet egard que 
les preoccupations refletees dans le projet de resolution 
que le Conseil avait examine en juin 1962 '1, demeuraient 

@ Pour leiexte des declarations petlinentes, voir : 1087e seance : 
Pakistan *, par. 14,86 a 90; 108Xe seance : Inde *, par. 3 et 4, 61, 
87. 1090e seance : Inde *, par. 55. 1091e s b c e  : Bolivie, par. 63 
et 64, Chine, par. 5, 7; Norvhge, par. 12 et 13, 16 et 17; T c h b  
slovaquie, par. 29, 30; URSS, par. 51, 54; 1104e seance : 
Tchecoslovaquie, par. 62; lllSe seance : Maroc, par. 62 et 63; 
I l  lae seance : President (France), par. 48, 56. 

'O Sl5517, Dac. a& Suppl. de janv . -m.9  1964. p. 26 a 34. 
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valables. Le Conseil devrait donc : 
•á une fois de plus inviter les parties - en faisant peut- 
etre appel aux bons offices d'une tierce partie - a 
entamer des negociations le plus tot possible en vue 
d'un reglement definitif qui soit conforme a l'esprit de 
la Charte des Nations Unies et tienne dument compte 
des interets de tous D. 

Ayant note que les parties avaient donne l'assurance 
qu'elles regleraient leur differend par de nouvelles nego- 
ciations, le representant de la Norvege a expxime l'espoir 
qu'il serait possible au Conseil de securite d'encourager 
les deux partics a se rencontrer a nouveau pour nogocies. 
Il a indique que ce qui importait n'etait pas tant la forme 
que prendrait cet encouragement du Conseil mais la valeur 
politique qui serait conferee aux moyens par lesquels le 
Conseil exprimerait son desir de voir les parties interessees 
reprendre leurs negociations. 

Le representant de la Tchecoslovaquie a declare que le 
role du Conseil devrait consister aider et a encourager 
les deux parties a entamer des negociations pacifiques 12. 
Ce faisant, le Conseil ((respecterait l'Article 33 de la 
Charte •â. Ayant note que le probleme etait complexe et 
delicat, sa delegation ne pensait pas qu'il soit opportun 
que le Conseil adopte une resolution formelle a cet effet. 
En invitant les deux parties a reprendre des negociations, 
le Conseil ne devrait pas a ce stade introduire des questions 
controversees qui feraient obstacle a la teneur des nego- 
ciations. 

Toul en estimant egalement que le differend devait etre 
regle par des negociations directes, le representant de 
l'URSS a note que le Conseil devrait examiner la question 
de maniere a creer les conditions propices qui permet- 
traient aux parties interessees de regler leur differend 
elles-memes par des moyens pacifiques. 

Le representant de la Bolivie doutait egalement que 
l'adoption d'une nouvelle resolution sur la question de 
Jammu et du Cachemire permette d'atteindre l'objectif 
recherche par le Conseil. II a note qu'une chose paraissait 
certaine : 

•áles negociations directes entre les deux parties ne sont 
pas epuisees, et rien ne peut etre formellement entrepris, 
dans toute la gamme des procedures de reglement 
pacifique prevues par la Charte des Nations Unies, tant 
que l'on n'aura pas ete informe que les deux pays n'ont 
plus rien a se dire •â. 

Ce que le Conseil devait faire dans ces conditions, c'etait 
d'aider a creer une atmospbere propice & la poursuite 
desdites negociations directes. 

Le representant des Etats-Unis a fait observer qu'etant 
donne les efforts qui avaient ete deployes precedemment 
pour resoudre la question, son gouvernement estimait que 
les deux pays devaient envisager la possibilite de recourir 
aux bons offices d'un pays ou d'une personne de leur choix 
pour les aider a reprendre les negociations et a aplanir leur 
differend. II a ajoute que le Secretaire general pourrait 

'1 Dans ce projet de resolution, le Conseil de s6curite avait, 
entre autres, demande instamment aux Gouvernements indien et 
pakistanais d'entamer des n6gociations le plus rapidement possible 
afin de parvenir a un reglement de leur diffekend conformement 
a l'Ariicle 33 et aux autres dispositions pertinentes de la Charte. 
,315134, Dac. off... 17e annee, Suppl. d'avr.-juin 1962, p. 104. 

lZ Cette positioii a ete reaffirmee a la 1104e seance, le 17 mars 
1964. 



aider les deux pays a rechercher l'eventualite d'un recours 
la mediation d'une tierce partie. 
A la 1llSe seance, le 12 mai 1964, le representant du 

Maroc a exprime l'opinion qu'en depit des positions 
divergentes des parties interessees, le Conseil pouvait 
encore, avec leur collaboration, deployer de nouveaux 
efforts en vue d'un reglement pacifique, car aucune 
d'entre elles n'avait ferme la porte a des pourparlers 
bilateraux. Ces pourparlers n'excluraient pas a priori tant 
les conclusions precedentes da Conseil que les aspects du 
conflit. De meme, ils ne devraient pas ecarter la respon- 
sabilite du Conseil ou nier l'interet que le Conseil portait 
au progres des entretiens ou a tout resultat auquel ils 
pourraient aboutir. Il a ajoute : 

•á Le principe des negociations directes aurait ete 
ainsi retenu sans que le Conseil soit dessaisi ou se 
desinteresse d'un probleme au sujet duquel il a, depuis 
16 ans, assume des responsabilites et doit encore en 
assumer jusqu'a sa solution definitive. •â 
A la 1116C seance, le 13 mai 1964, le President, parlant 

en sa qualite de representant de la France, a estime qu'il 
conviendrait de demander a l'Organisation des Nations 
Unies, par l'intermediaire du Secretaire general, d'aider 
les parties a mener les negociations. Il a fait observer que : 

•áil serait souhaitable, en effet, que le Secretaire general 
veille a ce que le Conseil de securite soit mis a meme de 
suivre le developpement d'une affaire qui nous pre- 
occupe tous, qu'il soit ZI cette fin periodiquement 
informe par les deux parties des progres ou des difi- 
cultes enregistres au cours de leurs pourparlers bila- 
teraux, et qu'il puisse, en tant que de besoin, leur preter 
son concours ou ses conseils afin d'eviter que le fil de la 
conversation une fois noue ne se rompe 8 .  

La seance a ete levee ap~es  que le President eut declare 
que, conformement a une proposition qui avait ete faite 
a cette seance, il consulterait les membres du Conseil en 
vue de preciser les conclusions auxquelles avait abouti le 
debat. 

CAS NO 213. - LA SITUATION DANS LA REPUBLIQUE 
DOMINICAINE : an sujet de la lettre datee du le1 mai 
1965 l4 adressee par le representant de l'URSS qui 
demandait une reunion d'urgence du Conseil en vue 
d'examiner •ála question de I'intervention armee des 
Etats-Unis dans les affaires interieures de la Republique 
Dominicaine •â 

[NOTE. - AU cours du debat, la question s'est posee de 
savoir si le Conseil de securite devait examiner la situation 
de la Republique Dominicaine etant donne que I'Organi- 
sation des Etats americains etait saisie de la question. 
Le point de droit qui a ete debattu portait sur la compe- 
tence du Conseil a s'occuper de la question conformement 
aux dispositions des Articles 35 et 52, et dans une certaine 
mesure, de l'Article 36.1 

Dans la declaration qn'il a faite A la 1196e seance, le 
3 mai 1965, le representant de l'URSS a demande instam- 
men1 au Conseil de condamner l'intervention armee des 
Etats-Unis dans les affaires interieures de la Republique 
Dominicaine comme constituant une rupture de la paix 

Is Pour le texte des d6clarations pertinentes, voir : 1196e s8ance : 
URSS, par. 52; Etats-Unis, par. 70, 75, 87 et 88; 11988 s b c e  : 
Cuba *, par. 66 a 68, 70; Royaume-Uni, par. 60 et 61; Uruguay, 
par. 23; 1203e seance : Pays-Bas, par. 9 et 10. 
" 416316, Doc. off., 20e annee, Suppl. d'evr.-juin 1965, p. 70. 
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internationale et un acte incompatible avec les obligations 
assumees par les Etats-Unis au titre de la Charte des 
Nations Unies, et de demander au Gouvernement des 
Etats-Unis de retirer immediatement ses forces du terri- 
toire de la Republique Dominicaine. Le Conseil de 
securite devait s'acquitter ainsi •ádes devoirs et des 
obligations que lui confere la Charte des Nations Unies •â. 

J..e representant des Etats-Unis a indique que la question 
avait deja ete examinee par l'organisation des Etats 
americains, et que le Conseil de securite avait ete informe 
de toutes les mesures prises par ladite organisation, 
conformement aux dispositions de l'Article 54. Tout en ne 
s'opposant pas a ce que la question soit examinee par le 
Conseil de securite, il appelait l'attention sur les disposi- 
tions de l'Article 33, en particulier sur la procedure de 
recours aux organismes regionaux comme mode de 
reglement pacifique. Il a ajoute : 

•áCette disposition ne porte nullement atteinte a 
l'autorite du Conseil. Elle prescrit simplement les 
procedures et priorites envisagees par les auteurs des 
deux chartes, celle des Nations Unies et celle de l'Or- 
ganisation des Etats americains, en cas de differend de 
caractere local, et ces procedures et priorites ont ete 
fidelement appliquees auparavant dans des situations 
analogues. •â 
II a suggere qu'etant donne les mesures qui avaient deja 

ete prises par YOEA, il serait bon, •á conformement avx 
precedents etablis par le Conseil •â de laisser I'OEA 
continuer a s'occuper de cette question. 

A la 1198e seance, le 4 mai 1965, le representant de 
l'Uruguay a note qu'il ne faisait pas de doute pour sa 
delegation que le Conseil de securite etait competent pour 
examiner a tout moment tout differend ou toute situition 
dont la vrolongation semble devoir menacer le maintien 
de la et de la securite internationales, meme si le 
differend faisait I'objet d'un examen par un organisme 
regional. Il a declare ensuite : 

((Cette faculte, qui decoule sans equivoque des 
dispositions de l'Article 52, paragraphe 4, et des Articles 
34 et 35 de la Charte des Nations Unies, est a plus forte 
raison valable lorsque la situation dont il s'agit semble 
a premiere vue contraire au droit international, en 
particulier a l'Article 2, paragraphes 4 et 7, de la Charte 
des Nations Unies et aux articles 15 et 17 de la Charte 
de l'Organisation des Etats americains. •â 
Le representant de Cuba * a cite divers articles de la 

Charte l5 a l'appui de la these selon laquelle le fait que le 
differend on la situation faisait l'objet d'un examen par 
un organisme regional ne restreignait en rien la compe- 
tence du Conseil de securite. S'agissant des dispositions 
de l'Article 33, il a fait observer : 

•á On a parle de la mention faite, a l'Article 33 de la 
Charte, de la participation des organismes regionaux 
au reglement pacifique des differends internationaux 
pour prouver qu'il etait sage d'avoir recours a ces 
organismes et d'attendre les solutions qu'ils propose- 
raient dans la situation actuelle. Independamment du 
fait que le recours en question n'est preconise que dans 
le cas oii les parties le jugent approprie, il convient de 
noter que l'Article 33 prevoit que celles-ci •ádoivent en 
rechercher la solution•â; il est bien evident que cette 
disposition figure dans le chapitre de la Charte ou sont -- 
l5 Art. 33, 34, 35, 36, 39, 40, 41,42,43, 52 et 53. Pour l'examen 

de certains de ces articles, voir chap. XII, cas no 9. 



Examen des  disposition^ de l'Article 34 de la Charte - --- - - 
precisement mentionnes les pouvoirs illimites du Conseil 
de securite lorsqu'il s'agit d'examiner tout differend ou 
toute situation de nature a menacer le maintien de la 
paix et de la securite internationales; c'est pourquoi l'on 
ne saurait estimer qu'elle limite dans un cas de ce genre 
les pouvoirs du Conseil mais au contraire qu'elle 
reaffirme sa competence lorsque, pour une raison quel- 
conque, le recours a l'organisme regional n'a nullement 
reduit la tension existante ni resolu le probleme cause 
par l'agression examinee. •â 
Ayant mentionne les dispositions de l'Article 33, le 

representant du Royaume-Uni a note qu'aux termes du 
paragraphe 2 de l'Article 36, le Conseil de securite devait 
prendre en consideration la procedure de reglement deja 
adoptee par les parties. A son avis, le Conseil servirait 
mieux la cause de la paix dans la Republique Dominicaine 
s'il approuvait les mesures prises par I'OEA et invitait 
tous ceux qui participaient aux combats a accepter la 
mediation du Comite special que I'OEA avait designe 
a cet effet. 

Prenant la parole a la 1203e seance, le 7 mai 1965, le 
representant des Pays-Bas a fait observer qu'il ressortait 
clairement des Articles 33 et 52 de la Charte que le 
premier moyen, et le moyen normal, de resoudre un 
differend ne dans le continent americain etait de le porter 
devant I'OEA. Cela ne veut pas d m  toutefois que, de l'avis 
de sa delegation, 

•á le  Conseil de securite n'est pas competent pour 
connaitre d'un differend de cet ordre et pour faire, 
le cas echeant, des recommandations a son sujet •â. 
Apres que la plainte dont etait saisi le Conseil eut fait 

l'objet a cette seance et aux seances suivantes de nouveaux 
debats, un projet de resolution presente conjointement 
par la Cote d'Ivoire, la Jordanie et la Malaisie a i?te 
adopte a la 1208e seance, le 14 mai 1965; par cette reso- 
lution, le Conseil demandait notamment un strict cessez- 
le-feu et invitait le Secretaire general a envoyer un 
representant dans la Republique Dominicaine, afin de 
rendre compte au Conseil de securite de la siluation 
existante alors dans ce pays 16. 

CAS NO 3 17. -PLAINTE DU S ~ N ~ G A L  :au sujet du projet de 
resolution present4 conjointement par la Cote d'Ivoire, 
la Jordanie et la Malaisie, mis aux voix et adopte le 
19 mai 1965 

[NOTE. -11 a ete soutenu d'une part qu'avant de recom- 
mander un mode d'action particulier, le Conseil de securite 
devait s'efforcer d'encourager les parties interessees a 
entamer des negociations bilaterales, et d'autre part, 
qu'etant donne l'attitude adoptee dans le passe par l'une 
des parties au differend, de nouvelles negociations bila- 
-- 
10 1208@ ~&ce, par. 8; resolution 203 (1965); pour l'examen des 

diverses mesures proposees et decidees au cours du dhbat sur la 
question, voir chap. VIII, p. 208 B 216. Voir egalement chap. XII, 
cas no 9. 

t4rales seraient inutiles.] 
A la 12060 seance, le 13 mai 1965, le representant du 

Portugal 5 apres avoir note que la plainte du Senegal 
relevait du Chapitre VI de la Charte, a rejete les accusa- 
tions selon lesauelles le territoire seneealais avait ete 
viole, et r&affirm:iit la position que son gou\ernement avait 
prise devant le Conseil en 1963 '" ,I savoir que les parties 
i tout diferend relevant de l'Article 33 devaicni avant tout 
en rechercher la solution par voie d'arrangements bila- 
teraux pacifiques avant de porter leurs accusations devant 
le Conseil de securite. Si le Gouvernement senegalais se 
sent (( en quelque facon lese par le Portugal, il a les moyens 
d'entrer en pourparlers avec ce pays afin de rechercher, 
sur le plan bilateral, un reglement pacifique n. Le repre- 
sentant du Portugal a fait observer a cet egard qu'aucun 
effort n'avait ete fait par le Gouvernement senegalais pour 
entamer des pourparlers conformement aux dispositions 
de l'Article 33. 

Compte tenu de cet argument et de ceux que sa de16 
gation avait deja avances, le representant du Portugal a 
estime qu'il n'y avait pas a premiere vue de motifs auto- 
risant le Conseil a connaitre des plaintes senegalaises. 

Le representant de la France a rappele que le preambule 
de la resolution 178 (1963) exprimait l'espoir que les 
tensions entre les parties seraient eliminees conformement 
aux dispositions de la Charte des Nations Unies. Il a fait 
observer : 

(( Or, ces dispositions sont essentiellement, a notre 
sens, celles de l'Article 33, qui precisent les procedures 
prevues pour le reglement des litiges. Il y a la des 
possibilites que le Conseil pourrait . . . inviter de 
nouveau les parties a explorer. •â 
A la meme seance, le representant du Senegal * et, a la 

1210e dance, le 18 mai 1965, le representant du Congo 
(Brazzaville) * ont declare en reponse que des negociations 
directes etaient impossibles en raison de la mauvaise foi 
manifestee par le Gouvernement portugais qui, bien qu'il 
se soit engage a respecter la souverainete et l'integrite 
territoriale du Senegal, avait commis 16 violations du 
territoire senegalais en deux ans, et qu'il etait des lors 
difficile de convaincre les populations africaines qu'il 
serait possible de conclure un arrangement avec le Portn- 
gal par voie de mesures bilaterales. 

A la 12120 seance, le 19 mai 1965, un projet de resolution 
presente conjointement par la Cote d'Ivoire, la Jordanie 
et la Malaisie a ete adopte; par cette resolution, le Conseil 
de securite deplorait les incursions de forces militaires 
portugaises sur le territoire senegalais, reaffirmait sa 
resolution 178 (1963), demandait an Gouvernement du 
Portugal de prendre toutes les mesures efficaces neces- 
saires pour interdire toute violation du territoire senega- 
lais et demandait au Secretaire general de suivre l'evolu- 
tion de la situation 19. 

1"oir Suppldmeni du Rdpertoire, 1959-1963. chap. X ,  1" partie, 
ca. no R 

17 Pour le texte des declarations pertinentes, voir : 1206e seance : --- -- -. 
France, par. 73; Poitugal *, par. 11 et 12, 16 et 17; Senegal *, 19 l21Ze seance, par. 37; S/RES/204 (19651, Doc. off.. 20e annke, 
par. 78: 1210e s6ance : Congo (Brazzaville) *, par. 23. Resolutions er decisions du Conseil de securif4, 1965, p. 12 et 13. 
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Deuxieme partie 

E W N  DES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 34 DE LA CHARTE 

NOTE 

Durant la periode consideree, l'Article 34 n'a pas ete 
examine en fonction de l'application et de l'interpretation 
qu'il convenait de lui donner. Lorsqu'il a ete invoque dans 
des lettres qui soumettaient des questions 20, cet article 
n'a pas fait l'objet d'autres observations quant a I'inci- 
dence qu'il pouvait avoir sur la competence du Conseil a 
connaitre des affaires relevant des dispositions dudit 
article. Dans certains cas ou l'article a ete invoque au 
cours des debats, des Membres des Nations Unies l'ont 
mentionne en meme temps que d'autres articles de la 
Charte afin d'etayer la these selon laquelle le Conseil de 
securite etait competent pour connaitre de la question a 
l'examen 21. 

Les deux cas qui sont exposes dans la deuxieme partie 
du present chapitre sont des cas pour lesquels des ques- 
tions se sont posees au sujet de la competence du Conseil 
de securite a examiner les affaires portees a son attention. 
Lors des debats relatifs & la plainte du Cambodge, la 
question s'est posee de savoir s'il convenait que le Conseil 
de securite examine les accusations formulees par une 
partie, etant donne que des accusations analogues avaient 
fait l'objet d'une enquete par la Commission internatio- 
nale de surveillance et de controle creee par la Conference 
de Geneve 22. Pour ce qui est de la plainte du Senegal, la 
question s'est posee de savoir s'il convenait ou non que la 
demande tendant a ce que le Secretaire general suive la 
situation soit precedee d'une enquete impartiale effectuee 
par le Conseil de securite 2s. 

Afin d'apprecier pleinement la mesure dans laquelle 
l'Article 34 a ete applique pendant la periode consideree, 
il conviendrait egalement de mentionner les discussions 
constitutionnelles relatives aux antres dispositions regis- 
sant les procedures de reglement pacifique du Conseil de 
securite, telles qu'elles apparaissent dans les questions 
etudiees dans les premiere et quatrieme parties du present 
chapitre ainsi que dans le chapitre XII. 

ARTICLE 34 

CAS NO 4 24. - PLAINTE DU CAMBODGE : an sujet du 
projet de resolution presente par la Cote d'Ivoire et le 
Maroc, mis aux voix et adopte le 4 juin 1964 25. 

(NOTE. - AU cours de la discussion relative aux efforts 
que les Nations Unies devraient deployer a l'avenir pour 
preserver la paix et la securite dans les zones frontalieres 
du Cambodge et de la Republique du Viet-Nam, on a 
suggere que l'action de la Commission internationale de 

20 Voir 3'l partie, note. 
Voir 1" partie, cas no 2, note 3. Voir egalement chap. XII, 

cas no 9. 
2% Voir cas no 4. 

Voir 4e partie, cas no 5. 
24 Pour le texte des d4clarations pertinentes, voir : 1118e seance : 

Cambodge *, par. 41 et 42, Etats-Unis, ; par. 66; 1121e seance : 
France, par. 106 et 107; 11258 seance : Maroc, par. 23. 

26 S/5735, Doc. off., 19e annde, Suppl. d;?vr.-juin 1964, meme 
texte que dans le document S/5741. p. 190. 

~ur\cillance ci de conrrole pourrait Srre complftfc plir la 
crexiou Dar lz Conseil de dcurire d'un rroiioe d'enauete - .  
qui feraiifapport sur les incidents qui se seraient produits 
dans ces zones. On a soutenri d'une part qu'il incombait 
a la Commission internationale de surveillance et de 
controle de surveiller les zones frontalieres et qu'il n'etait 
donc pas necessaire que le Conseil de securite intervienne. 
L'opinion a d'autre part etk avancee que le Conseil de 
securite pourrait creer un comite dont la tache se bornerait 
A enqueter sur les incidents et A faire rapport au Conseil 
de sec11rite.l 

A la 11 18e seance, le 19 mai 1964, le representant du 
Cambodge * a rappele que son gouvernement avait 
propose l'envoi d'une commission des Nations Unies 
chargee d'enqueter sur les accusations formulees par les 
gtats-Unis selon lesquelles •ále Viet-Cong •â avait penetre 
au Viet-Nam sud en passant par le territoire cambodgien. 
II a indique a cet egard que son gouvernement renouvel- 
lerait cette proposition si l'envoi d'une commission d'en- 
quete des Nations Unies an Cambodge permettait d'exa- 
miner ces accusations. Il a precise toutefois que le role de 
la Commission se limiterait a verifier le bien-fonde des 
accusations formulees contre le Cambodge, car cette 
commission ne pouvait remplacer la Commission inter- 
nationale de surveillaiice et de controle qui etait I'orga- 
nisme permanent charge de surveiller les frontieres, comme 
cela avait ete convenu a la Conference de Geneve de 1954. 

Apres avoir rejete l'accusation du Cambodge selon 
laauelle le Gouvernement des Etats-Unis s'etait constam- 
ment oppose au projet d'inspr.ciion des r8gions frontalieres 
<!u Canibodge ei du Visr-Nam du Sud, le representant des 
Lit;its-Unis indiau6 u u e  son roiivernerneni Ctair disnose . . 
a etudier toute proposition tendant a la mise en piace, 
sous les auspices des Nations Unies, d'un mecanisme 
nouveau et efficace pour contribuer A stabiliser la situation 
le long de la frontiere entre le Cambodge et le Viet-Nam. 

A la 1121e seance, le 25 mai 1964, le representant de la 
France a note qu'il serait plus judicieux d'utiliser les deux 
commissions internationales de controle au Cambodge et 
au Viet-Nam qui avaient ete creees par la Conference de 
Geneve, plutot que de creer un organisme entierement 
nouveau pour s'occuper de questions qui avaient ete 
essentiellement traitees par lesdites commissions. Il a 
propose qu'a cet effet le mandat des deux commissions 
joit pri'ci;~ et leurs conditions de fonctionnerncnt modi- 
liees Dour iairc face ii leurs remonsabilites nouvelles. I I  a 
fait &antre part observer : 

' 

•á Sans doute n'appartient4 pas au Conseil de securite 
de definir ce mandat, mais ma delegation pense qu'il 
peut formuler une recommandation aux puissances 
interessees, dont celles-ci envisageraient tres certai- 
nement de tenir compte, afin de le preciser selon la 
procedure qui leur paraitrait la plus opportune. )) 

A la 11250 seance, le 3 juin 1964, le representant du 
Maroc a presente un projet de resolution qu'il soumettait 

~157% Doe. of., 19e an,&. Suppl. d'ai.r.-juin 1964. meme 
texte que dans le document Sl5741, p. 190. 






















